
Compte rendu
Groupe Secteur privé en science du sol (SPESS)

21/05/2025 (18h – 20h)

Présents : 

B. Algayer, C. Collin Bellier, A. Poiraud-Inselberg, J.C. Lacassin, C. Barneoud, J. Thomas

1. JES : session spéciale « échange entre praticiens »

Lors des prochaines Journées d’Étude des Sols à Genève, une  session intitulée « échange 
entre praticiens » aura lieu lundi 7 juillet de 14h à 16h30. Cette session se veut comme un 
espace d’échange entre praticiens Suisses et Français. Elle sera co-animée par F. Füllemann 
et B. Algayer. Les thèmes abordés (à préciser) seront les suivants : 

• Quels sont les enjeux / défis communs à la profession dans les deux pays ?
• Quels sont les parcours de formation permettant d’assurer le renouvellement des 

experts du secteur privé ? 
• Quelles inspirations retenir du pays voisin ? 
•

Concernant la forme et les modalités pratiques, les points suivants sont notés : 

• Attention à la gestion du temps (1h30 = temps court). Les animateurs devront bien 
cadrer les échanges.

• Un document commun synthétisant les échanges sera produit à l’issue de la session
• L’annonce doit préciser que cette session se veut ouverte à tous et non pas réservée 

aux praticiens du privé. Il est important que des étudiants (futurs pro) / enseignants 
puissent s’informer sur les enjeux de la profession. 

• Il faut également ouvrir aux praticiens du génie pédologique et du droit. 

Si vous souhaitez participer et si vous n’êtes pas encore inscrit, je vous invite à le faire via le  
lien suivant :

https://www.helloasso.com/associations/association-francaise-pour-l-etude-des-sols/
evenements/journees-d-etude-des-sols-2025

https://www.helloasso.com/associations/association-francaise-pour-l-etude-des-sols/evenements/journees-d-etude-des-sols-2025
https://www.helloasso.com/associations/association-francaise-pour-l-etude-des-sols/evenements/journees-d-etude-des-sols-2025


2. Lancement de la plateforme E-sol – répertoire cartographique de la 
communauté « secteur privé »

Très  prochainement,  l’AFES  va  lancer  la  plateforme  E-sol.  Il  s’agit  d’un  site  internet 
centralisant toutes les infos relatives aux 4 grands réseaux des sciences du sol en France : 
AFES, RNEST, GIS Sol et RMT Sols et Territoire. Cette plateforme proposera un répertoire 
cartographique permettant d’identifier les entreprises / praticiens des sciences du sol. 

• Un formulaire  vous  sera  prochainement  envoyé  afin de  vous  inscrire  et  de  vous 
répertorier. 

• Les différents items de ce formulaires ont été relus et ajustés. 
• Les informations sont déclaratives, aucune information ne sera vérifiée ou censurée

3. Journée de terrain annuelle

Lors des précédentes réunions, le besoin de journées d’échange présentiel entre praticiens 
avait  été  pointé.  Nous fixons comme objectif  l’organisation d’une journée par  an.  Cette 
journée pourra être thématisée en fonction des demandes. 

→ B. Algayer propose d’organiser une journée thématique fin 2025 / début 2026
→ Toute proposition complémentaire est bienvenue

4. Formations pour les services de l’état

Dans certaines régions, il existe des formations dédiées aux services de l’état sur les études  
pédologiques  ZH  (exemple :  forum  des  marais  atlantiques  pour  l’Ouest  de  la  France). 
Lorsqu’elle sont réalisées par un pédologue expert en ZH, ces initiatives sont bienvenues car 
elles permettent : 

• de sensibiliser les agents des services de l’état à la nature et la méthodologie des 
diagnostics ZH par la pédologie

• D’attirer l’attention aux limites et erreurs potentielles de certains rapports

De telles réunions d’échange / formations devraient être référencées par l'AFES, essaimées 
et répliquées dans tout le territoire. 

5. Expertise judiciaire

C. Barnéoud et C. Collin Bellier nous restituent leurs expériences pour devenir et être Expert 
de  justice.  Depuis  2023,  une  formation  est  nécessaire ;  elle  peut  être  diplômante  ou 
seulement qualifiante.  

→ C. Barnéoud et C.  Collin Bellier  produisent un document synthétique présentant les 
missions d’un expert judiciaire, et le parcours permettant d’accéder à cette qualification. 
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